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Description

�[0001] L’invention concerne un radiant pourvu d’un ca-
dre sur lequel au moins une paire de saillies, comprenant
chacune une première et une deuxième saillie, sont dis-
posées, les premières et deuxièmes saillies étant chaque
fois disposées à distance l’une de l’autre sur un bord
longitudinal du cadre, chaque saillie étant pourvue d’un
orifice, ledit radiant comprenant également par paire de
saillies une barrette mobile ayant une première et une
deuxième extrémité situées à l’opposé l’une de l’autre,
ladite barrette étant agencée pour que chacune des ex-
trémités puisse être engagée dans un des orifices res-
pectifs, ladite barrette servant à appuyer une grille contre
le cadre.
�[0002] Les radiants sont largement utilisés dans l’in-
dustrie, en particulier dans l’industrie du papier pour le
séchage des réseaux cellulosiques.
�[0003] Le brevet US 6.007.329 décrit un radiant com-
prenant un cadre pourvu de deux paires de saillies si-
tuées sur les côtés du cadre. La barrette qui comprend
une dépression à l’une de ses extrémités est agencée
pour se glisser dans une première saillie pourvue d’un
moyen de connexion fixe agencé pour bloquer la barrette
dans un sens longitudinal. Une fois la première extrémité
de la barrette insérée dans la première saillie, l’opérateur
peut glisser la deuxième extrémité dans la deuxième
saillie et y insérer, dans une ouverture située dans la
deuxième saillie, un moyen de connexion mobile blo-
quant la barrette dans le sens longitudinal. La barrette
ainsi fixée sert à appuyer la grille contre le cadre.
�[0004] Un désavantage des radiants connus est que
le placement ou le remplacement de la grille peut s’avérer
délicat. L’opérateur doit en effet non seulement tenir la
grille en place mais également les barrettes pendant qu’il
insère le moyen de connexion mobile.
�[0005] L’invention a pour but de réaliser un radiant qui
peut être monté et remplacé de façon plus facile, tout en
garantissant le maintien convenable de la grille.
�[0006] A cette fin, un radiant suivant l’invention est ca-
ractérisé en ce que la première extrémité de la barrette
comporte une première dent dimensionnée de façon à
pouvoir traverser ledit orifice en faisant pivoter la barrette
et à buter contre la saillie lorsque la barrette traverse
l’orifice, la barrette comportant également une lame flexi-
ble agencée pour limiter le mouvement de la barrette
lorsque, en position de fixation de la grille, elle traverse
les orifices de la paire de saillies à laquelle elle a été
attribuée. Le fait que la barrette doit pivoter dans l’orifice
pour traverser ce dernier entraîne que la barrette retient
déjà la grille lorsque la barrette est montée dans la saillie.
La présence de la première dent et de la lame flexible
permet de maintenir la grille à l’aide de la barrette et des
saillies et de limiter le mouvement de la barrette empê-
chant ainsi un délogement involontaire de la grille. Le
montage ou le remplacement de la grille n’entraîne donc
qu’un pivotement et un mouvement de translation de la
barrette.

�[0007] Une première forme de réalisation d’un radiant
suivant l’invention est caractérisée en ce qu’une deuxiè-
me dent est juxtaposée à la première dent, laquelle
deuxième dent est dimensionnée pour se situer dans
l’orifice lorsque la barrette est dans ladite position de fixa-
tion. Un mouvement de la barrette dans le sens vertical
est ainsi limité.
�[0008] Une deuxième forme de réalisation d’un radiant
suivant l’invention est caractérisée en ce que la première
dent et la lame flexible sont appliquées sur une même
extrémité de la barrette et s’étendent de part et d’autre
de l’orifice lorsque la barrette est dans ladite position de
fixation. Toute l’opération de fixation de la barrette est
ainsi essentiellement reportée sur une même saillie.
�[0009] Une troisième forme de réalisation d’un radiant
suivant l’invention est caractérisée en ce que la lame
flexible est située à la deuxième extrémité de la barrette.
La fixation de la barrette dans les saillies est ainsi réalisée
sur les deux saillies d’une même paire.
�[0010] De préférence sous la lame flexible est situé un
arrêt. Le mouvement de la lame flexible est ainsi limité
lorsque la barrette est en position de fixation.
�[0011] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail à l’aide des dessins qui reprennent des exemples de
réalisation d’un radiant suivant l’invention. Dans les
dessins : �

la figure 1 illustre de façon schématique le cadre d’un
radiant muni d’une grille;
la figure 2 respectivement 3 illustrent une première
respectivement une deuxième forme de réalisation
d’une barrette faisant partie d’un radiant suivant l’in-
vention;
la figure 4 respectivement 5 illustrent une partie du
cadre du radiant avec la barrette montée;
la figure 6 illustre une découpe selon la ligne VI-�VI’
(figure 1);
la figure 7 illustre une autre forme de réalisation d’un
radiant;
les figures 8 et 9 illustrent une autre forme de réali-
sation de la grille; et
la figure 10 illustre une autre forme de réalisation de
la barrette.

�[0012] Dans les dessins une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
�[0013] Le radiant 1 suivant l’invention et illustré à la
figure 1 comporte un cadre 2 qui entoure une grille 10.
Cette grille fait fonction d’élément protecteur d’un support
de combustion (non repris dans les dessins) qui est re-
tenu par des pattes 23. La grille sert également à aug-
menter le rayonnement du radiant. De préférence, com-
me illustré à la figure 6, la grille comporte des bords lon-
gitudinaux 10a et 10b en forme de corniche et qui servent
à recevoir des barrettes 11, comme il sera décrit plus en
détail ci- �dessous. Cette forme des bords de grille permet
de maintenir la grille plus froide en cet endroit et d’em-
pêcher ainsi que des dilatations ne viennent déloger la
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grille.
�[0014] Les figures 8 et 9 illustrent une autre forme de
réalisation de la grille 10 et des moyens avec lesquels la
grille et le cadre 2 sont reliés entre eux. La grille est fixée
à une armature 40 formée par des petites barres trans-
versales 41 et longitudinales 42. L’armature est égale-
ment pourvue de pieds 43 agencés pour prendre appui
sur le cadre. Malgré le fait que la figure 9 illustre un en-
semble de petites barres transversales et longitudinales,
il est également possible de former l’armature en utilisant
uniquement des petites barres transversales ou unique-
ment des petites barres longitudinales. La grille même
est alors soit suspendue à l’armature, soit posée sur l’ar-
mature et fixée à l’aide d’oeillets 44 ou d’autres moyens
de fixation. Lorsque la grille est suspendue à l’armature,
comme illustré à la figure 8, elle vient également s’éten-
dre au-�dessous des pieds 43.
�[0015] La forme de réalisation illustrée aux figures 8
et 9 permet d’utiliser une matière différente pour la grille
et l’armature. Ainsi la grille sera fabriquée en aluminium
ou en un alliage à base d’aluminium. L’armature quant
à elle sera fabriquée en un alliage nickel-�chrome ou en
fonte. L’usage d’aluminium ou d’un alliage à base d’alu-
minium est lié au fait que cette matière résiste mieux à
la corrosion que le nichel-�chrome. Mais comme l’alumi-
nium résiste moins bien au fluage, l’armature permet de
soutenir la grille lorsque, sous l’action de la température
élevée, elle viendrait à fluer.
�[0016] Chaque bord longitudinal 7, 8 du cadre 2 com-
porte une paire de saillies 3 et 4 respectivement 5 et 6.
Suivant une autre forme de réalisation d’un radiant sui-
vant l’invention une seule paire de saillies sur un même
bord longitudinal pourrait suffire, la grille étant alors re-
tenue par d’autre moyens sur l’autre bord longitudinal.
De préférence, les saillies sont placées sur les angles
du cadre pour donner ainsi une longueur maximale aux
barrettes et assurer un soutien optimal de la grille. Bien
entendu les saillies pourraient aussi être placées en
d’autres endroits du bord longitudinal que ceux formés
par les angles. Toutefois, il est nécessaire que la pre-
mière (3 respectivement 5) et la deuxième (4 respecti-
vement 6) saillie d’une même paire (3,4 respectivement
5,6) de saillies soient disposées à distance l’une de
l’autre. Ainsi pour un bord ayant une longueur de 187
mm la distance entre deux saillies doit être d’au moins
90 mm.
�[0017] Chaque saillie 3, 4, 5 et 6 est pourvue d’un ori-
fice 9, qui de préférence est de forme rectangulaire. Ces
orifices servent au passage de barrettes mobiles 11 il-
lustrées aux figures 2 et 3. Chaque barrette mobile tra-
verse, lorsque la grille et la barrette sont montées sur le
cadre, une des paires de saillies comme illustré aux fi-
gures 4 et 5. Lorsque les barrettes 11 sont engagées
dans les orifices des saillies qui leur ont été attribuées,
elles servent à retenir la grille 10 en place en l’appuyant
contre le cadre 2. Lorsque la grille possède des bords
en forme de corniche (voir figure 6) les barrettes viennent
se loger dans ces corniches, maintenant ainsi la grille

bien en place.
�[0018] Chaque barrette 11 comporte une première 13
et une deuxième 17 extrémité situées à l’opposé l’une
de l’autre. La première extrémité 13 comporte de préfé-
rence une forme arrondie ce qui d’une part réduit sensi-
blement la probabilité que l’opérateur s’y blesse lorsqu’il
manipule la barrette et d’autre part facilite le pivotement
de la barrette dans l’orifice, comme il sera décrit ci-�après.
�[0019] La première extrémité 13 de la barrette com-
porte également une première dent 12 dimensionnée de
telle façon à pouvoir traverser l’orifice 9 en faisant pivoter
la barrette 11 comme illustré à la figure 4b. Ainsi, pour
une hauteur de 5 mm de l’orifice 9, la première dent com-
porte une hauteur de 5,5 à 6 mm. Ceci empêche la bar-
rette non seulement de s’introduire de façon horizontale
dans l’orifice 9, mais également de sortir de l’orifice lors-
que la barrette se trouve en position horizontale de fixa-
tion de la grille.
�[0020] La barrette comporte également une lame flexi-
ble 16 agencée pour limiter le mouvement de la barrette
11 lorsqu’elle est en position de fixation de la grille.
�[0021] Dans les exemples de réalisation illustrés aux
figures 2 et 3, la lame flexible est obtenue par découpage
dans la masse même de la barrette créant ainsi une fente
longitudinale sur une petite distance de la barrette. Dans
la première forme de réalisation, illustrée à la figure 2, la
lame flexible est située à la première extrémité 13 de la
barrette, alors que dans la deuxième forme de réalisation
illustrée à la figure 3, la lame flexible est située à la
deuxième extrémité 17 de la barrette. La lame flexible
possède par exemple une épaisseur de 1 à 2 mm et
s’étend sur une longueur de 10 à 25 mm.
�[0022] Dans la forme de réalisation de la barrette illus-
trée à la figure 2, la barrette comporte également une
deuxième dent 14 juxtaposée à la première dent 12. La
deuxième dent possède une hauteur nettement inférieu-
re à celle de la première, par exemple de 5 mm. La
deuxième dent est dimensionnée pour se situer dans
l’orifice lorsque la barrette est dans sa position de fixation.
Ainsi, comme illustré à la figure 4a, la présence de cette
deuxième dent dans l’orifice limite un mouvement vertical
de la barrette dans cet orifice. La deuxième dent possède
par exemple une longueur de 5 mm correspondant à celle
de la saillie.
�[0023] Un arrêt 24 est situé sous la lame flexible 16
pour limiter le déplacement vers le bas de la pointe de
la lame empêchant une trop grande flexion vers le bas
qui permettrait le passage de la lame à travers l’orifice
lorsque la barrette est en position de fixation.
�[0024] Dans le deuxième exemple de réalisation repris
à la figure 3, la barrette comporte une troisième dent 19
ayant un flanc 20 incliné. La troisième dent est placée à
distance de la lame flexible 16 de façon à ce que la lame
flexible et la troisième dent s’étendent de part et d’autre
de la deuxième saillie lorsque la barrette est dans sa
position de fixation. La troisième dent possède par exem-
ple une hauteur de 10 mm. A la troisième dent est juxta-
posée une quatrième dent 21 qui est dimensionnée pour
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se situer, tout comme la deuxième dent 14, dans l’orifice
lorsque la barrette est dans sa position de fixation.
�[0025] La forme de réalisation de la barrette 11 illustrée
à la figure 10 se distingue par la présence de l’arrét 24
sur la lame flexible 16 et non plus en dessous de celle-
ci. Ceci permet d’éviter que la barrette ne passe à travers
la saillie lors de sa mise en place. La barrette illustrée à
la figure 10 comporte également un appendice 44 qui
s’étend verticalement par rapport à la base de la barrette
et qui est situé près de la deuxième extrémité 17. Cet
appendice permet de faciliter la manipulation de la bar-
rette. En effet, puisqu’il y a plus de matière présente grâ-
ce à l’appendice, une meilleure prise est assurée.
�[0026] Pour engager la barrette selon la figure 2 dans
les orifices des saillies, la première extrémité 13 est in-
troduite, par exemple dans la saillie 3, en inclinant la bar-
rette sous un angle d’à peu près 20 à 30° et en la faisant
pivoter vers le bord du cadre 2 comme illustré sur la figure
4b. Lorsque la première dent a passé l’orifice, le pivote-
ment provoque que la première dent vient se poser contre
la saillie. La barrette est ensuite glissée horizontalement
à travers l’orifice en appuyant sur la lame flexible de façon
à ce que la pointe de la lame flexible puisse pénétrer
dans l’orifice. La barrette est glissée à travers cet orifice
sur une distance suffisante pour permettre l’engagement
de la deuxième extrémité de la barrette dans l’orifice de
la saillie 4. La barrette est alors reculée de façon à ce
que la deuxième extrémité puisse pénétrer dans l’orifice
de la deuxième saillie. Le recul de la barrette est arrêté
par la première dent qui butte contre la première saillie.
Lorsque la barrette est en place dans les saillies, la
deuxième dent 14 se trouve dans l’ouverture et la pre-
mière dent 12 ainsi que la lame flexible se trouvent de
part et d’autre de la première saillie fixant ainsi la barrette
dans les orifices et la grille contre le cadre.
�[0027] Dans la deuxième forme de réalisation de la
barrette illustrée aux figures 3 et 5, la première dent est
engagée de même façon que celle décrite au préalable.
Comme la lame flexible se trouve à la deuxième extrémité
de la barrette, elle est engagée dans la deuxième saillie
après que la première dent soit passée à travers la pre-
mière saillie en la faisant traverser totalement l’orifice de
la deuxième saillie. Ainsi la troisième dent 19 et la lame
flexible 16 vont se trouver de part et d’autre de la deuxiè-
me saillie.
�[0028] Suivant la forme de réalisation illustrée à la fi-
gure 7, les deuxièmes saillies de chaque paire présentent
chacune une découpe 30 s’étendant sur une partie pé-
riphérique de cette deuxième saillie et donnant accès à
l’orifice. La découpe de chaque saillie est disposée de
telle façon à être orientée vers la périphérie interne du
radiant ce qui permet de mieux retenir la grille lors de
son montage. De préférence la découpe est en oblique
permettant ainsi de suivre l’inclinaison de la grille. Dans
cette forme de réalisation il est important que les parties
d1 et d2 des barrettes aient des longueurs sensiblement
égales pour permettre leur introduction dans les saillies.
�[0029] Ainsi, lorsque l’on engage la deuxième extré-

mité de la barrette dans l’orifice de la deuxième saillie,
la lame flexible se plie légèrement, tandis qu’elle passe
dans l’orifice. Une fois passée au-�delà de cet orifice, la
lame flexible reprend sa forme initiale, de manière à cet
que l’extrémité libre de la lame vienne buter contre la
deuxième saillie lorsqu’on essaie de faire revenir la bar-
rette en arrière. Lorsqu’on poursuit l’engagement de la
barrette dans les orifices, la première dent vient se mettre
contre la première saillie de manière à empêcher la bar-
rette de traverser l’orifice de la première saillie.
�[0030] Ainsi suivant la figure 7, lorsque la deuxième
extrémité est engagée dans l’orifice de la deuxième
saillie, l’opérateur peut faire pivoter la barrette dans un
plan essentiellement parallèle au plan du cadre 1 et pla-
cer la barrette en face de la découpe. La section trans-
versale de la barrette à la hauteur de la saillie est agencée
pour pouvoir passer dans la découpe et ainsi accéder à
l’orifice.
�[0031] La découpe peut se présenter sur les bords pé-
riphériques montant de la saillie ou encore s’étendre à
partir du dessus de la saillie jusqu’à l’orifice de cette
deuxième saillie. Une fois les extrémités de la barrette
engagées dans leurs saillies respectives, la barrette sert
à appuyer la grille sur le cadre.
�[0032] Selon une alternative, la barrette pourrait être
résiliante, de cette façon, le pivotement de la deuxième
extrémité se ferait par flexion de la barrette par rapport
à la première extrémité, engagée dans la première saillie.
Une fois la dépression placée en face de la saillie, la
barrette revenant à sa forme d’origine pourrait d’elle-�mê-
me s’engager dans l’orifice de la première saillie via la
découpe.

Revendications

1. Radiant (1) pourvu d’une grille (10) et d’un cadre (2)
sur lequel au moins une paire de saillies (3, 4, 5, 6)
comprenant chacune une première (3, 5) et une
deuxième saillie (4, 6), sont disposées, les premières
et deuxièmes saillies étant chaque fois disposées à
distance l’une de l’autre sur un bord longitudinal
(10a, 10b), du cadre, chaque saillie étant pourvue
d’un orifice (9), ledit radiant (1) comprenant égale-
ment par paire de saillies une barrette mobile (11)
ayant une première (13) et une deuxième (17) ex-
trémité situées à l’opposé l’une de l’autre, ladite bar-
rette (11) étant agencée pour que chacune des ex-
trémités puisse être engagée dans un des orifices
(9) respectifs, ladite barrette (11) servant à appuyer
la grille (10) contre le cadre (2), caractérisé en ce
que  la première extrémité (13) de la barrette (11)
comporte une première dent (12) dimensionnée de
façon à pouvoir traverser ledit orifice (9) en faisant
pivoter la barrette et à buter contre la saillie lorsque
la barrette traverse l’orifice, la barrette (11) compor-
tant également une lame flexible (16) agencée pour
limiter le mouvement de la barrette (11) lorsque, en
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position de fixation de la grille (10), elle traverse les
orifices (9) de la paire de saillies à laquelle elle a été
attribuée.

2. Radiant suivant la revendication 1, caractérisé en
ce qu’ une deuxième dent (14) est juxtaposée à la
première dent (12), laquelle deuxième dent (14) est
dimensionnée pour se situer dans l’orifice (9) lorsque
la barrette (11) est dans ladite position de fixation.

3. Radiant suivant l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que  ladite première extrémité (13)
comporte une forme arrondie.

4. Radiant suivant l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que  la première dent (12) et la lame
flexible (16) sont appliquées sur une même extrémité
de la barrette et s’étendent de part et d’autre de l’ori-
fice (9) lorsque la barrette (11) est dans ladite posi-
tion de fixation.

5. Radiant suivant l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que  la lame flexible (16) est située
à la deuxième extrémité (17) de la barrette (11).

6. Radiant suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que  la barrette (11) comporte une troisième dent
(19) placée à distance de la lame flexible (16) et si-
tuée de façon à ce que la lame flexible (16) et la
troisième dent (19) s’étendent de part et d’autre de
la deuxième saillie lorsque la barrette est dans ladite
position de fixation.

7. Radiant suivant la revendication 6, caractérisé en
ce qu’ une quatrième dent (21) est juxtaposée à la
troisième dent (19), laquelle quatrième dent (19) est
dimensionnée pour se situer dans l’orifice (9) lorsque
la barrette est dans ladite position de fixation.

8. Radiant suivant l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que  la barrette (11) comporte un
arrêt (24) situé soit sous la lame flexible (16) soit sur
la lame flexible (16).

9. Radiant suivant l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que  la grille (10) comporte un bord
longitudinal (10a, 10b) ayant la forme d’une corniche
et agencé pour y loger la barrette (11).

10. Radiant suivant l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que  la grille (10) est fixée à une
armature (40) qui est posée sur le cadre (2).

11. Radiant suivant la revendication 10, caractérisé en
ce que  ladite armature (40) est fabriquée soit en un
alliage nichel-�chrome soit en fonte, ladite grille (10)
étant fabriquée soit en aluminium soit en un alliage
à base d’aluminium.

Claims

1. A radiant panel (1) provided with a grille (10) and a
frame (2) on which at least one pair of projections
(3, 4, 5, 6), each comprising a first (3, 5) and second
projection (4, 6), are disposed, the first and second
projections being in each case disposed at a dis-
tance from each other on a longitudinal edge (10a,
10b) of the frame, each projection being provided
with an orifice (9), said radiant panel (1) also com-
prising, per pair of projections, a movable bar (11)
having a first (13) and second end (17) situated op-
posite to each other, said bar (11) being arranged
so that each of the ends can be engaged in one of
the respective orifices (9), said bar (11) serving to
press the grille (10) against the frame (2), charac-
terised in that the first end (13) of the bar (11) com-
prises a first tooth (12) sized so as to be able to pass
through said orifice (9) whilst making the bar pivot
and abut against the projection when the bar passes
through the orifice, the bar (11) also comprising a
flexible blade (16) arranged so as to limit the move-
ment of the bar (11) when, in the grille (10) fixing
position, it passes through the orifices (9) in the pair
of projections to which it has been allocated.

2. A radiant panel as claimed in claim 1, characterised
in that a second tooth (14) is juxtaposed to the first
tooth (12), said second tooth (14) being sized so as
to be situated in the orifice (9) when the bar (11) is
in said fixing position.

3. A radiant panel as claimed in one of claims 1 or 2,
characterised in that said first end (13) has a round-
ed shape.

4. A radiant panel as claimed in one of claims 1 to 3,
characterised in that the first tooth (12) and the
flexible blade (16) are applied to one and the same
end of the bar and extend on each side of the orifice
(9) when the bar (11) is in said fixing position.

5. A radiant panel as claimed in one of claims 1 to 3,
characterised in that the flexible blade (16) is sit-
uated at the second end (17) of the bar (11).

6. A radiant panel as claimed in claim 5, characterised
in that the bar (11) comprises a third tooth (19)
placed at a distance from the flexible blade (16) and
situated so that the flexible blade (16) and the third
tooth extend (19) on each side of the second projec-
tion when the bar is in said fixing position.

7. A radiant panel as claimed in claim 6, characterised
in that a fourth tooth (21) is juxtaposed to the third
tooth (19), said fourth tooth (21) being sized so as
to be situated in the orifice (9) when the bar is in said
fixing position.
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8. A radiant panel as claimed in one of claims 1 to 7,
characterised in that the bar (11) comprises a stop
(24) situated either under the flexible blade (16) or
on the flexible blade (16).

9. A radiant panel as claimed in one of claims 1 to 8,
characterised in that the grille (10) comprises a
longitudinal edge (10a, 10b) having the form of a
ledge and arranged so as to house the bar (11) there-
in.

10. A radiant panel as claimed in one of claims 1 to 9,
characterised in that the grille (10) is fixed to a
framework (40) which is placed on the frame (2).

11. A radiant panel as claimed in claim 10, character-
ised in that said framework (40) is fabricated either
from nickel- �chromium alloy or from cast iron, said
grille (10) being fabricated either from aluminum or
from an alloy based on aluminum.

Patentansprüche

1. Strahlungsbrenner (1), der mit einem Gitter (10) und
einem Rahmen (2) versehen ist, auf dem mindestens
ein Paar Vorsprünge (3, 4, 5, 6), jeweils umfassend
einen ersten (3, 5) und einen zweiten Vorsprung (4,
6), angeordnet sind, wobei die ersten und zweiten
Vorsprünge jedes Mal in einem Abstand zueinander
auf einem Längsrand (10a, 10b) des Rahmens an-
geordnet sind, wobei jeder Vorsprung mit einer Öff-
nung (9) versehen ist, wobei der Strahlungsbrenner
(1) auch pro Vorsprungpaar einen beweglichen Stab
(11) umfasst, der ein erstes (13) und ein zweites En-
de (17) aufweist, die einander gegenüber liegen, wo-
bei der Stab (11) derart angeordnet ist, dass jedes
der Enden in eine der jeweiligen Öffnungen (9) ein-
greifen kann, wobei der Stab (11) dazu dient, das
Gitter (10) am Rahmen (2) abzustützen, dadurch
gekennzeichnet, dass das erste Ende (13) des Sta-
bes (11) einen ersten Zahn (12) umfasst, der derart
dimensioniert ist, dass er durch die Öffnung (9) hin-
durchgehen kann, wobei er den Stab schwenkt, und
am Vorsprung anschlagen kann, wenn der Stab die
Öffnung durchquert, wobei der Stab (11) auch ein
biegsames Blättchen (16) umfasst, das derart ange-
ordnet ist, dass es die Bewegung des Stabs (11)
begrenzt, wenn er in der Befestigungsposition des
Gitters (10) die Öffnungen (9) des Paars von Vor-
sprüngen, denen er zugeordnet wurde, durchquert.

2. Strahlungsbrenner nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ein zweiter Zahn (14) neben
dem ersten Zahn (12) angeordnet ist, wobei der
zweite Zahn (14) derart dimensioniert ist, dass er
sich in der Öffnung (9) befindet, wenn der Stab (11)
in der Befestigungsposition ist.

3. Strahlungsbrenner nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass das erste
Ende (13) eine abgerundete Form aufweist.

4. Strahlungsbrenner nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass der erste Zahn
(12) und das biegsame Blättchen (16) an einem sel-
ben Ende des Stabes angelegt werden und sich bei-
derseits der Öffnung (9) erstrecken, wenn sich der
Stab (11) in der Befestigungsposition befindet.

5. Strahlungsbrenner nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass das biegsame
Blättchen (16) am zweiten Ende (17) des Stabs (11)
angeordnet ist.

6. Strahlungsbrenner nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Stab (11) einen dritten
Zahn (19) umfasst, der in einem Abstand zum bieg-
samen Blättchen (16) und derart angeordnet ist,
dass sich das biegsame Blättchen (16) und der dritte
Zahn (19) beiderseits des Vorsprungs erstrecken,
wenn sich der Stab in der Befestigungsposition be-
findet.

7. Strahlungsbrenner nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ein vierter Zahn (21) neben
dem dritten Zahn (19) angeordnet ist, wobei der vier-
te Zahn (21) derart dimensioniert ist, dass er sich in
der Öffnung (9) befindet, wenn der Stab in der Be-
festigungsposition ist.

8. Strahlungsbrenner nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass der Stab (11)
eine Halterung (24) umfasst, die sich entweder unter
dem biegsamen Blättchen (16) oder auf dem bieg-
samen Blättchen befindet.

9. Strahlungsbrenner nach einem der Ansprüche 1 bis
8, dadurch gekennzeichnet, dass das Gitter (10)
einen Längsrand (10a, 10b) umfasst, der die Form
eines Gesimses hat und derart angeordnet ist, dass
er den Stab (11) darin lagert.

10. Strahlungsbrenner nach einem der Ansprüche 1 bis
9, dadurch gekennzeichnet, dass das Gitter (10)
an einem Beschlag (40) befestigt ist, der sich auf
dem Rahmen (2) befindet.

11. Strahlungsbrenner nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Beschlag (40) entweder
aus einer NickelChrom-�Legierung oder aus Gussei-
sen hergestellt ist, wobei das Gitter (10) entweder
aus Aluminium oder aus einer Legierung auf Basis
von Aluminium hergestellt ist.
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